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19 déc.

1894.
Ordonnance

portant fixation

du nombre des délégués au synode scolaire

à élire dans chaque cercle électoral

du canton.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 2 de la loi sur le synode scolaire, du

19 novembre 1894,

arrête :

Article premier. Le nombre des membres du synode

scolaire à élire dans les cercles établis pour les élections

au Grand Conseil, est fixé, sur la base du recensement

du 1er décembre 1888, ainsi qu'il suit:
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population
®

§ s

Oberland.
1. Oberhasli Oberhasli 7,160 i
2. Brienz Brienz

Ringgenberg
Unterseen

4,480 i

3. Unterseen Habkern
Beatenberg
Leissigen

6,244 i

4. Gsteig Gsteig 8,123 2

5. Zweilütschinen
Grindelwald

l Lauterbrunnen 5,273 1

6. Frutigen Frutigen 10,801 2

7. Gessenay Gessenay 5,101 1

8. Haut-Simmenthal Haut-Simmenthal 7,278 1

9. Bas-Simmenthal Bas-Simmenthal 9,991 2

10. Hilterfingen
\ Hilterfingen
[ Sigriswyl

5,277 1

11. Thoune Thoune 8,425 2

12. Steffisbourg

Steffisbourg
Schwarzenegg
Buchholterberg

10,840 2

13. Thierachern
Amsoldingen
Thierachern
Blumenstein

5,656 1
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population Nombre

des

délégués

Mittel1 mitcl.

14. Gurzelen
Wattenwyl
Gurzelen
Kirchdorf

Gerzensee

5,235 1

15. Belp Belp
Zimmerwald

6,179 1

16. Riggisberg
Thurnen

[ Rüeggisberg
8,003 2

17. Guggisberg
I Guggisberg
[ Büschegg

1
5,201 1

18. Wahlern Wahlern

Albligen
l
J

5,822 1

19. Köniz
Oberbalm
Köniz
Bümpliz

10,210 2

Berne-Ville:

20. Cercle du haut 21,663 4

21. Cercle du milieu 11,715 2

22. Cercle du bas 12,631 3

23. Bolligen

Bolligen
Stettlen
Yechigen
Muri

9,074 2
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population 1 s-
1 ^* -i

Emmenthal.
Worb

24. Biglen Walkringen
Biglen

8,528 2

25. Münsingen Münsingen

Wichtrach
5,431 1

26. Diessbach Diessbach

Kurzenberg
6,200 1

27. Hochstetten / TT/.
Hochstetten

1 5,624 1

28. Signau
Signau
Röthenbach

Eggiwyl
Langnau

7,585 2

29. Langnau
Trub
Schangnau
Trubschachen

11,860 2

30. Lauperswyl
Lauperswyl

„ Riiderswyl
Sumiswald

5,368 1

31. Sumiswald Trachselwald
"Wasen

Lützelflüh

7,284 1

32. Rüegsau Rüegsau
Affoltern

6,903 1

33. Huttwyl

Walterswyl
Dürrenroth
Eriswyl
Huttwyl

9,830 2
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population Nombre

des

délégués

Oberaargau.
Rohrbach

34. Rohrbach Melchnau
Ursenbach

9,213 2

35. Langenthal

Madiswyl
Lotzwyl
Langenthal
Bleienbach

Thunstetten

10,183 2

36. Aarwangen
Roggwyl
Wynau
Aarwangen

7,361 1

37. Oberbipp
Niederbipp
Oberbipp
Wangen

8,012 2

38. Herzogenbuchsee
I Herzogenbuchsee
[ Seeberg

9,165 2

39. Berthoud
Wynigen
Heimiswyl
Berthoud

12,040 2

40. Oberburg
Oberburg
Hasle
Krauchthal

Hindelbank

7,239 1

41. Kirchberg Kirchberg
Koppigen

10,219 2
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population Nombre

des

délégués

Utzenstorf

42. Bätterkinden
Bätterkinden
Limpach
Messen

Grafenried

5,520 1

43. Jegenstorf Jegenstorf
Münchenbuchsee

7,453 1

Seeland.

44. Wohlen
Bremgarten
Kirchlindach
~Wohlen

6,404 1

45. Laupen Laupen

Badelfingen
Kallnach

8,958 2

46. Aarberg Kappelen
Aarberg
Seedorf

Meikirch

8,037 2

47. Schüpfen
Schüpfen
Rapperswyl
Grossaffoltern

Lyss

8,751 2

48. Büren Büren 9,712 2

49. Nidau Kidau 14,892 3

50. Cerlier Cerlier 6,534 1

51. Bienne Bienne 18,493 4
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population J ï"§ S
-S

Jura
52. Neuveville Neuveville 4,473 1

Yauffelin
Orvin
Péry

53. Courtelary Sombeval 13,011 3

Tramelan
Corgémont
Courtelary
St-Imier

54. St-Imier
Sonvillier

• 13,992 3
Renan
Laferrière
Sornetan

Lajoux
55. Tavannes Tavannes 8,465 2

Bévilard
Court

Grandval
Moutier

56. Moutier Courrendlin 7,332 1

Corban
Mervelier 1

Termes
Courroux
Delémont

57. Delémont Pleigne 8,616 2

Roggenbourg
Montsevelier

(Commue municipale)

1 Sans la commune de Montsevelier, qui fait partie du 57e cercle.
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Cercles électoraux Districts ou paroisses Population

58. Bassecourt

Courfaivre
Undervelier
Boécourt
Glovelier

Laufon59. Laufon

60. Franches-Montagnes Franches-Montagnes

St-Ursanne

61. Porrentruy

62. Courtemaiche

Courgenay
Charmoille
Miécourt
Porrentruy
Pontenais

Chevenez
Grandfontaine
Damvant
Buix
Courtemaiche

Damphreux
Bonfol

Canton

5,455

5,985

10,750

15,004

10,415

536,679

Le nombre total des délégués est de 105
"

Art. 2. La présente ordonnance entrera en vigueur le
1er janvier 1895. Elle sera insérée au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 19 décembre 1894.

Au nom du Conseil-exécutif :
Le Président, Le Chancelier,
STEIGER. KISTLER.

Année 1894. 23
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Ordonnance
concernant

les jDXi.a.i'ixia.cies
ainsi que

vente et la conservation des médicaments

et poisons.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Yu l'art. 14 de la loi du 14 mars 1865 concernant
l'exercice des professions médicales, ainsi que l'art. 12,
n° 3, de la loi du 7 novembre 1849 sur l'industrie;

Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,
section des affaires sanitaires,

arrête :

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.
Article premier. Les locaux destinés à la préparation,

à la conservation et à la vente des médicaments, seront
choisis de façon que l'air pur et la lumière y aient
suffisamment accès et que l'humidité et la poussière n'y
pénètrent pas.

18 juin
1894.

la
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Art. 2. L'officine et tous les autres locaux servant à 18 juin
la conservation ou à la manipulation de substances médi- 1894-

cales, de même que toutes les installations utilisées pour
l'exercice de la pharmacie, doivent satisfaire aux exigences
de la propreté.

Art. 3. L'officine ne sera utilisée que pour l'exercice
de la pharmacie. Il est interdit d'y faire des travaux
qui incommoderaient, présenteraient des dangers, ou
pourraient occasionner une altération des médicaments.

Art. 4. Tout médicament doit être conservé à part
dans un récipient établi de façon que des altérations de

son propre contenu ou de celui de récipients voisins ne

puissent être produites ou favorisées.

Art. 5. Tout récipient sera pourvu d'une étiquette
portant très visiblement le nom de la substance.

La désignation des médicaments sera autant que
possible conforme à la terminologie de la Pharmacopée
helvétique, 3e édition, ou en tout cas assez claire pour
ne laisser aucun doute.

Les poisons, énumérés au tableau A de la présente
ordonnance (tableau IV de la Pharmacopée helvétique),
seront désignés par des étiquettes ayant des caractères
blancs sur fond noir ; les separanda, énumérés au tableau
B de la présente ordonnance (tableau III de la
Pharmacopée helvétique), par des étiquettes ayant des caractères

rouges sur fond blanc, et tous les médicaments

n'appartenant ni aux poisons ni aux separanda, par des

étiquettes ayant des caractères noirs sur fond blanc.

Art. 6. Les substances de même catégorie doivent^
aussi bien dans l'officine même que dans les autres
locaux servant à la conservation des médicaments, être au-
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18 juin tant que possible rangées par ordre alphabétique. Tout
1894. récipient doit se trouver à une place facilement accessible.

Art. 7. Les médicaments indiqués au tableau B —
separanda — seront conservés dans des compartiments
distincts ou dans des armoires exclusivement destinées
à cet usage.

Art. 8. Les substances indiquées au tableau A —
substances vénéneuses proprement dites —, ainsi que les

ustensiles servant à leur pesage et à leur dispensation,
seront tenus dans une armoire fermant à clef et portant
l'inscription: Armoire aux poisons.

Cette armoire se trouvera dans un lieu bien éclairé.
Pour le dépôt des quantités plus grandes de poisons, il

y aura dans le magasin des compartiments fermant à clef.

Art. 9. La Direction de l'intérieur, section des affaires

sanitaires, complétera selon les besoins, sur la proposition
du collège de santé, les tableaux annexés à la présente
ordonnance.

Art. 10. Les matières premières et les préparations
doivent satisfaire quant à leur qualité à toutes les exigences
de la science. Les pharmaciens se conformeront à cet
égard aux prescriptions de la Pharmacopée helvétique,
3e édition.

Art. 11. Le gérant de la pharmacie est responsable
de la qualité de ses marchandises et préparations.

Sont exceptées les spécialités portant la marque du

fabricant et vendues dans leur emballage original.

Art. 12. Les médicaments seront tenus de façon à

être autant que possible préservés des altérations. Les
drogues ou compositions détériorées seront immédiatement
enlevées et renouvelées, et il ne sera jamais fait
provision de médicaments qui ne se conservent pas.
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Art. 13. Les ustensiles nécessaires à la manipulation 18 juin
des substances médicamenteuses doivent se trouver dans 1894.

la forme qui convient à leur usage et en nombre suffisant

; les balances et les poids répondront aux prescriptions

de la loi.

Art. 14. La manipulation des substances vénéneuses

se fera à l'aide d'ustensiles distincts, placés dans l'armoire
aux poisons dont fait mention l'art. 8 ci-dessus.

Art. 15. Il se trouvera dans toute pharmacie un
exemplaire des lois et règlements concernant l'exercice
des professions médicales; ces exemplaires seront remis

gratuitement par la Direction de l'intérieur, section des

affaires sanitaires, aux propriétaires de pharmacies
publiques ou privées.

Les pharmacies publiques doivent se faire inscrire
au registre du commerce.

CHAPITRE H.

De l'établissement et de la surveillance
des pharmacies publiques et privées.

Art. 16. Le pharmacien qui veut ouvrir une
nouvelle pharmacie, ou qui veut reconstruire ou déplacer
ses locaux, doit se conformer aux prescriptions en vigueur
concernant les permis de construction et d'appropriation
(loi sur l'industrie).

Art. 17. Nul ne peut obtenir du Conseil-exécutif
l'autorisation d'ouvrir et de diriger une pharmacie, s'il
n'est en possession d'un diplôme fédéral.

Au décès d'un pharmacien, ses héritiers peuvent, en
avisant la Direction de l'intérieur, section des affaires

sanitaires, faire diriger la pharmacie, pendant une année,
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18 juin par un gérant pourvu d'un diplôme fédéral. La Direction
1894-

pourra, sur le préavis du collège de santé, prolonger ce

délai.

Art. 18. Le transport d'une pharmacie dans un autre
bâtiment de la même localité doit être communiqué à la
Direction de l'intérieur, section des affaires sanitaires.

Art. 19. Lorsqu'un médecin ou un vétérinaire veut
avoir une pharmacie privée ou prendre à son compte une

pharmacie privée déjà existante, il est tenu d'en donner
avis à la Direction de l'intérieur, section des affaires

sanitaires, par l'intermédiaire du préfet.

Art. 20. Tout gérant d'une pharmacie privée a

l'obligation de la faire porter sur la liste des pharmacies
privées. La Direction de l'intérieur, section des affaires

sanitaires, lui remettra un certificat constatant
l'accomplissement de cette formalité.

S'il renonce à continuer de tenir sa pharmacie, il
doit en informer la Direction de l'intérieur, section des

affaires sanitaires, par l'intermédiaire du préfet.

Art. 21. La Direction de l'intérieur, section des

affaires sanitaires, fait inspecter les pharmacies.
Les inspections des pharmacies publiques sont faites

par deux pharmaciens, celles des pharmacies privées de

médecins par un pharmacien et un médecin, et celles des

pharmacies privées de vétérinaires par un pharmacien
et un vétérinaire. Ces inspecteurs sont désignés par la
Direction.

Art. 22. Le rapport concernant les inspections sera

rédigé, d'après un modèle officiel, sous forme d'un procès-
verbal qui, après avoir été signé par les inspecteurs et
le gérant de la pharmacie, sera adressé à la Direction
de l'intérieur, section des affaires sanitaires.
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Art. 23. La Direction fera parvenir une copie du 18 juin

procès-verbal au gérant de la pharmacie. Si ce dernier 1894-

a des observations ou des plaintes à présenter, il les

adressera directement à la Direction.

Art. 24. Les inspecteurs examinent si les pharmaciens

se conforment aux prescriptions de la loi du 14 mars
1865 sur l'exercice des professions médicales et à celles
de la présente ordonnance.

Art. 25. Les substances reconnues mauvaises par
les inspecteurs seront immédiatement détruites. Si le

pharmacien n'est pas d'accord, ces substances doivent
être envoyées sous scellé à la Direction de l'intérieur,
section des affaires sanitaires, qui statuera définitivement.

Art. 26. Les inspecteurs reçoivent une indemnité de

15 fr. par jour, plus le remboursement de leurs dépenses.

Art. 27. L'ordre des inspections sera établi de façon
qu'en règle générale chaque pharmacie soit inspectée au
moins une fois tous les six ans. Il peut en outre être
procédé à des visites extraordinaires, sans avertissement

préalable, chaque fois que la Direction de l'intérieur,
section des affaires sanitaires, le juge nécessaire.

Les pharmacies publiques ou privées nouvellement
établies doivent être inspectées avant leur ouverture et
les pharmacies existantes toutes les fois qu'elles changent
de propriétaire ou sont transférées dans d'autres locaux.
Ces visites ont lieu aux frais du gérant de la pharmacie.

Si l'inspection d'une pharmacie donne des résultats

qui rendent une nouvelle visite nécessaire, cette dernière
aura lieu aux frais du gérant.



— 360 —

18 juin CHAPITRE III.
1894.

Dispositions spéciales concernant les
pharmacies publiques.

Art. 28. Toute pharmacie publique doit, conformément

à l'art. 19 de 1a. loi du 14 mars 1865 sur l'exercice

des professions médicales et à l'article premier de

la loi fédérale du 19 décembre 1877, être desservie par
un pharmacien diplômé. Sous la direction et la responsabilité

de ce dernier, les travaux pharmaceutiques peuvent

être confiés à des commis pharmaciens qui ont justifié

de leur capacité. Cette justification se fait par la

production d'un diplôme de commis pharmacien (art. 56
du règlement pour les examens de médecine fédéraux
du 2 juillet 1880) ou d'un brevet étranger reconnu par
le comité directeur des examens de médecine fédéraux.

Les commis pharmaciens sont aussi personnellement
responsables de leurs fautes et contraventions.

Art. 29. Le pharmacien ne doit pas admettre de

nouveaux commis pharmaciens ou élèves dont les certificats

ne répondraient pas aux conditions requises.

Art. 30. Il ne sera pas permis aux élèves pharmaciens

d'exercer librement la profession et notamment
d'exécuter des ordonnances en l'absence du pharmacien
ou du commis qui le remplace.

Art. 31. Tout pharmacien ne peut être gérant que
d'une seule pharmacie.

Art. 32. Le pharmacien, ou un commis se trouvant
dans les conditions prescrites par l'art. 28 pour l'exercice
de la pharmacie, doit être constamment à la disposition
du public. Dans les localités où il existe plusieurs phar-
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macies, la Direction de l'intérieur, section des affaires sani- 18 juin

taires, peut permettre la fermeture temporaire d'un cer- 1894,

tain nombre de pharmacies les dimanches et jours de fête.

Art. 33. Si le pharmacien est empêché pour plus
de deux mois de diriger lui-même sa pharmacie, il en
avisera la Direction de l'intérieur, section des affaires

sanitaires, par l'intermédiaire du préfet.
En cas d'empêchement ou d'absence de plus de six

mois, le remplaçant doit être un pharmacien pourvu d'un

diplôme fédéral (voir l'art. 28 ci-dessus).

Art. 34. Les ordonnances ou recettes, qui toutes
doivent porter la signature lisible d'un médecin, seront
exécutées fidèlement et sans retard. Si le pharmacien
croit reconnaître quelque erreur dans une ordonnance,
il est tenu, avant d'exécuter celle-ci, de prévenir le
médecin. Si une substance est prescrite à une dose plus
élevée que le maximum fixé dans la Pharmacopée
helvétique, 3e édition (tableau C de la présente ordonnance),
le médecin doit écrire cette dose en toutes lettres, la

souligner et la faire suivre d'un point d'exclamation. A
défaut de cela, et si le pharmacien ne peut trouver le

médecin, il se conformera à la prescription du tableau des

doses maxima; il préviendra ensuite le médecin aussitôt

que possible du changement qu'il aura opéré.

Art. 35. Tout médicament sera délivré avec une

étiquette portant le mode d'emploi indiqué par le médecin,
le nom de la pharmacie et' la date.

Les étiquettes seront rouges, avec la mention : Pour

usage externe, lorsqu'il s'agira de médicaments destinés à

l'usage externe, et blanches lorsqu'il s'agira de médicaments

destinés à l'usage interne. Si la recette n'indique
pas le mode d'emploi et si le médicament renferme, pour
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18 juin l'usage interne, des substances énoncées au tableau C de
1894. ]a présente ordonnance, le pharmacien demandera au

médecin de compléter sa recette.

Art. 36. Les ordonnances originales de médecins
habitant le canton de Berne seront conservées en bon

ordre pendant dix ans et il n'en sera délivré sur
demande que des copies. Les ordonnances originales de

médecins étrangers peuvent être rendues, munies du

timbre de la pharmacie, mais il en sera pris copie.
En cas de mutation du gérant de la pharmacie, les

ordonnances passent à son successeur avec l'obligation
énoncée ci-dessus.

Art. 37. Des ordonnances peuvent être renouvelées

sans nouvelle prescription du médecin :

1° Lorsque ce dernier n'en a pas formellement
défendu le renouvellement en ajoutant les mots : ne repe-
tatur ;

2° lorsque le médicament, destiné à l'usage interne,
ne renferme pas de substances désignées aux tableaux
A et B, ou n'en renferme que des quantités inférieures

aux doses maxima (tableau C) ; les médicaments pour
l'usage externe ne sont pas soumis à cette restriction.
Les solutions d'atropine, de cocaïne et de morphine pour
injections sous-cutanées, de même que les ordonnances de

chloroforme, de chloral hydraté et de digitale ne doivent
jamais être renouvelées sans un ordre écrit du médecin.

Ces restrictions n'existent pas pour le cas où le
médecin a expressément autorisé le renouvellement sur
l'ordonnance.

Le numéro et la date du renouvellement seront

toujours inscrits sur l'ordonnance ou, si celle-ci a été rendue,
sur la copie de l'ordonnance.
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Art. 38. Pour l'examen des substances médicamen- 18 juin

teuses, le pharmacien doit avoir, indépendamment des 1894-

accessoires scientifiques et techniques de l'exploitation
générale, tous les appareils et réactifs que prescrit la
Pharmacopée helvétique, 3e édition.

Art. 39. Le pharmacien tiendra une liste de toutes
les préparations médicamenteuses qu'il possède.

Art. 40. Toute pharmacie doit avoir, outre l'officine :

a) des magasins pour les approvisionnements,
b) une cave bien sèche,

c) un laboratoire,
d) une pilerie.

Art. 41. L'organisation des locaux prévus par l'art. 40
doit en général satisfaire aux prescriptions de la
présente ordonnance et, de plus, répondre aux exigences de

l'ordonnance du 25 juin 1865 concernant les substances

présentant des dangers d'incendie.
Les approvisionnements doivent se trouver, selon la

nature des substances, dans des caves ou sur des
planchers bien secs.

Art. 42. Toute manipulation de matières premières
qui produit de la poussière doit se faire dans la pilerie
(art. 40 litt. d. ci-dessus).

Art. 43. L'arrangement du laboratoire doit avant
tout être conforme aux prescriptions concernant la police
du feu. Il sera parfaitement propre et suffisamment

pourvu d'eau.
Les appareils qui ne doivent absolument pas manquer

dans le laboratoire sont :

un grand alambic avec réfrigérateur ou un appareil
à vapeur,
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18 juin une presse,
1894. un séchoir,

les fourneaux nécessaires et un canal d'échappement

pour la vapeur.

CHAPITRE IY.

Dispositions spéciales concernant les
pharmacies privées.

Art. 44. Tout médecin ou vétérinaire a le droit de

préparer et de délivrer lui-même les médicaments dont
il a besoin pour sa pratique.

Art. 45. Les pharmacies privées doivent être
organisées conformément aux art. 1 à 14 de la présente
ordonnance.

Art. 46. S'il existe un magasin pour la pharmacie
privée, ce local doit être établi selon les prescriptions
de l'art. 41 ci-dessus.

Art. 47. Le gérant d'une pharmacie privée ne peut
se procurer que dans une pharmacie publique de la Suisse

les médicaments composés, les extraits et teintures, ainsi

que toutes les autres préparations pharmaceutiques, et il
aura un registre spécial dans lequel tous ses achats de

médicaments seront inscrits.

Art. 48. Il est responsable de ses médicaments;
toutefois pour les préparations tirées d'une pharmacie
publique, il a un recours contre la pharmacie qui les lui
a fournies ; pour les médicaments exposés à se détériorer,
le droit de recours, lorsqu'il s'agit de la qualité de la

marchandise, ne peut s'exercer que pendant deux mois.
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Art. 4-9. Les médicaments délivrés par le médecin 18 juin
seront inscrits par lui sur un registre spécial ; les ins- 1894-

criptions auront lieu dans l'ordre chronologique; elles

mentionneront la composition du médicament et la dose

de chaque substance. Tout médicament sortant d'une

pharmacie privée doit porter une étiquette indiquant la

date, le nom du médecin et le mode d'emploi. Les

étiquettes des médicaments destinés à l'usage interne seront
de couleur blanche et celles des médicaments destinés à

l'usage externe de couleur rouge.
Les médicaments ne peuvent être préparés et délivrés

que par le médecin lui-même ou par des aides diplômés.

Art. 50. Les établissements publics qui sont placés

sous la surveillance de l'Etat ou subventionnés par lui
doivent, s'il y a dans la localité des pharmacies publiques

ou appartenant à l'Etat, faire préparer leurs
médicaments dans ces pharmacies, et non dans la pharmacie
d'un médecin.

CHAPITRE Y.

Dispositions concernant la vente an
détail des médicaments.

Art. 51. Les médicaments ne peuvent être préparés
et vendus en détail que dans les pharmacies publiques
et dans les pharmacies privées établies conformément aux
prescriptions.

Dans les cas douteux, la Direction de l'intérieur,
section des affaires sanitaires, décide, sur le préavis du

collège de santé, si une substance ou une préparation
est réputée médicament et ce qu'il faut entendre par
vente au détail.






































































































































































































































































































































































































































































































































































































